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NOTES


1	La Recommandation M.722 de l'UIT-T a été publié dans le fascicule IV.1 du Livre jaune. Ce fichier est un extrait du Livre jaune. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre jaune et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin).


2	Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de télécommunication ou une exploitation reconnue.
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Recommandation M.722





CENTRE DE GESTION DU RÉSEAU


1	Définition du centre de gestion du réseau


	Le centre de gestion du réseau est un élément fonctionnel de l'organisation générale de la maintenance du service international automatique et semi-automatique, associé à un ou à plusieurs centres internationaux. Il est chargé de gérer l'écoulement du trafic de telle manière que, quelle que soit la charge et quels que soient les dérangements des installations et des artères de transmission, cet écoulement se fasse dans les meilleures conditions possibles. Les techniques à mettre en jeu et les fonctions à assurer sont indiquées dans l'Avis E.410 [1] du CCITT.


	Le centre de gestion du réseau reçoit tous les renseignements concernant les défaillances, les mises hors service prévues ou les encombrements survenant dans les centres de commutation nationaux et internationaux, sur les faisceaux de circuits et dans les artères de transmission, qui risquent d'affecter sérieusement l'écoulement du trafic international. Il doit avoir accès à tous les renseignements dont dispose le service collectant les données de disponibilité des systèmes. Les dispositions qu'un tel centre de gestion du réseau peut prendre en vue de rendre optimal l’écoulement du trafic sont indiquées dans l'Avis E.410 [1].


2	Responsabilités et fonctions


2.1	Le centre de gestion du réseau est responsable de l'ensemble suivant de fonctions:


2.1.1	Déterminer la nécessité d'une intervention sur le trafic, en se fondant sur l'une au moins des conditions suivantes:


a)	la défaillance ou la mise hors service prévue d’un système de transmission national ou international,


b)	l'encombrement dans un centre de commutation international,


c)	la défaillance ou la mise hors service prévue d'un centre de commutation international,


d)	l'encombrement dans un réseau national,


e)	une forte charge de trafic due à des conditions inhabituelles.


2.1.2	Appliquer, ou faire établir, pour assurer l'utilisation maximale du réseau dans toutes les conditions et selon les circonstances, les dispositions de gestion du réseau décrites dans l'Avis E.410 [1] et appartenant à 1'une ou l'autre des catégories suivantes:


a)	dispositions convenues mutuellement d'avance,


b)	dispositions prises sur le moment, à l'initiative de l'Administration du pays de départ (par exemple, réduction autoritaire du trafic),


c)	dispositions négociées sur le moment entre les Administrations intéressées.


2.1.3	Le maintien de la liaison et de la coopération avec d'autres services homologues en vue de l'application des dispositions de gestion du réseau.


2.1.4	La diffusion au sein de sa propre Administration des renseignements relatifs aux dispositions prises en matière de gestion du réseau.


2.2	On trouve ci-après la description de quelques fonctions typiques exécutées conformément à la référence [2] à la suite d'un encombrement dans un central à organes communs de commande et/ou dans les voies de dernier choix.


2.2.1	Ecarter du réseau les appels qui n'ont qu'une faible probabilité d'aboutissement, en les bloquant aussi près que possible de leur point d'origine. On peut, par exemple, appliquer l'une des dispositions suivantes:


a)	suppression des acheminements détournés passant par des centraux à commande centralisée encombrés; cette disposition est à prendre en réponse à des indications de charge des organes communs de commande d'un central transmises aux centres de commutation intéressés;


b)	mise en sens unique de faisceaux de circuits internationaux bidirectionnels, pour donner au trafic sortant du réseau international une priorité sur le trafic qui y pénètre; cette disposition est prise en réponse à des indications d'encombrement du réseau et en fonction de la charge des faisceaux de circuits à grande distance;


�
c)	suppression partielle de trafic de premier choix, dirigé sur des centres encombrés; cette mesure est semblable à celle qui est indiquée au § 2.2.1 a) ci-dessus, mais s'applique ici au cas où les équipements de commande centralisée sont chargés de trafic de premier choix;


d)	suppression des acheminements détournés sur des voies de dernier choix encombrées; cette disposition peut être prise en réponse à une information concernant la charge des circuits à grande distance et/ou des équipements de commutation;


e)	annonces enregistrées destinées aux abonnés du pays de départ et directives spéciales données aux opératrices en vue de prendre des dispositions appropriées.


2.2.2	Par accord entre les Administrations intéressées, transfert sur des installations faiblement chargées du trafic qui rencontre de l'encombrement sur ses voies normales; cette mesure est à prendre en réponse à des informations sur la charge des circuits à grande distance sur les relations intéressées.


2.3	Echanger des renseignements avec les centres de commande du rétablissement du service, le cas échéant, afin d'assurer la coordination avec ces centres.


3	Moyens


3.1	Le centre de gestion du réseau doit disposer des moyens de communication lui permettant d'assumer ses responsabilités.


3.2	Le centre de gestion du réseau doit être doté des moyens lui permettant de mesurer directement la charge des artères et l'encombrement des systèmes de commutation; à défaut de cela, il convient qu'il reçoive tous les renseignements de cette nature qui ont trait au service international automatique. Les diverses mesures de trafic (nombre de tentatives de prise directes ou en débordement, nombre de prises par unité de temps, longueurs des files d'attente pour l'accès aux organes communs et occupation des équipements) sont à effectuer ainsi qu'il est dit conformément à [3]. Il convient que le centre de gestion du réseau puisse disposer d'appareils indiquant que tous les circuits sur les voies de dernier choix sont occupés.


3.3	Le centre de gestion du réseau doit avoir accès à tous les renseignements touchant à ses fonctions.
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